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C*r de l'Esprit de vie qui (st e*

Jésus Christ, ma affranchi de ta L<ty\ dn

péché, & dé mort,

U'elle est donc cette Loi

de péché mortel , & cette

Loi d'Esprit vivifiant ? Jci

les saints Pcres nc sont pas

d'accord , & les Docteurs

de Rome en core moins, &lçs nôtres,

Jes nôtres munies ne le sont pas non plus

•CaVles uns tiennent que cette Loi de

péché & de mort est la Loi de Moyse,

& que cette autre Loi de l'Esprit de vie

estl'Evangllede Jésus Christ, par qui

nous fonces affranchis du joug rigou-.
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feux de sancienne Loi. Mais les aurcs

estiment que parJa Loi depech-' & de

mor>: , nous ne devons entendre au re

chose que la force &: la puissance du

pèche <jui nous assujettit à la mprr, &

qu'a l'opposite , par la Loi de l'EíprL de

■vie, nous ne devons entendre autre cho-

fc , que la force &: la puissance de l'Ef-

priqdet Dieu, qui régénérant nos âmes

en une nouvelle vie ,1.-s affranchit & du

péché & de la- mort. L'une & l'autre

de ces deux opinions a ses Auteurs &

fes Partisans. L'une & l'aurre a ses rai

sons & ses sondemens. L'une est suivie

par Ghrysostorne ,. l'autre est soutenue

par S, Ambroise. L'une â dç son côté

je plus grand nombredes Docteurs,rau-

rre se peut vanter d'avoir les meilleurs.

Et l'une & l'autre est bonne , c'est ce

qui est le principal. Et l'une Sc l'aurre ri

re ses preuves de S. Paul : Ma;s quelle

est ía meilleure ? Qui sera le luge ou

plûtôt l'Arbitre ? Nous ne lc seronî pas,

& s'il falloir que nous le fussions , nous

ferions bien en peine. Mais pourrions

nous mieux faire que de prendre Saine

Paul ? Jl parle aprçs fa mort , ]l parle

dans
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«dans ses Epîtres. Qu'il en décidé ; fi

ne prononcera pas pourtant en faveur

des uns Sç contre les autres. Jls ont tous

çlit vrai. Mais il fera voir clairement

que les un s & les autres ont creu incom-

paiibles d?ux veri és quî'nc le font est

aucune manière. L'une dit, cette Loi

est la Loi de'Movfe. L'autre dit, c'est la

puissance du péché' qu'il exerce fur nous

Et S. Paul que dic-ií h dessus ? Jl dit que

la Loi de Moyfe est la puissance du pen

ché; si bien que selon lui les uns & les

autres n'ont dit a peu prés qu'une mê

me chose. L'un dit, cette autre Loi

est l'Evangile de Jésus Christ , l'autre dît

non , mais c'est la puissance de i'Eíprit

de Dieu. M xis selon S. Paul cet Evan

gile de Christ est la puissance de l'Efprit

de Dieu. Ioignés donc ensemble ces

deux opinions & n'en faires qu'une des

deux, vous verrez sortir de leur con

jonction une belle & parfaite lumière.

Quelqu'un dit possible , ou font ces Ar-

rests de S. Paul ? Vous le faites parler

çam v>c M vous phìt. Nous le faisons

'jwìtr co^-rrtc il ccrîr. Le premier est.

au quinzième de la ptemîere. aux Co-
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fhîens , en ce glorieux chant de triom

phe, fun des plus beaux mouvemens

de S. Paul , que je youdrois mettre en la

bouche de toutes les personnes mou

rantes , 0 mort ou est ta niftoire, ?â fer

fulchrç o/t est ton aiguillon ì Or taiguil

lon de U mort-, c'est le péché, (jr 1* puissan

ce dupechè c'est la Loi. iMaisgrâces a Die»

qui nom a donné la vifloire par nôtre Sei

gneur lefus Christ.

" Lë péché , dit-il est laiguillon ou le

javelot de la mort , farts le pèche'la mort

n'est rien. Elle est désarmée, comme

íàns la Loi le péché ne semble nonplus

rien: II est mort, çár la Loi est la puis

sance du péché. C'est elle qui lui don

ne tout l'empire qu'il à íur nous. Pour

quoi donc ferions nous difficulté, de

ne faire qu'une /èule&rméme choíède

cette Loi & de cette puiífáncé du pé

ché fur nous ? Ce passage est bien clair

mais l'autre ne l'est pas moins. Jl est à

Ventrée de cette méme Epître aux Ro

mains. L'EvJngile. de Christ est la pnif-

fajtce de Dieu en Çalut À tom croyant. Et

"souvent ailleurs l'Àpôtre appelle l'E-

yangile , puissance île Die*. Pourquoi
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àot\c regarder comme des chosesjfêpa»

rees ía Loi Évangélique , & la puissan

ce que l'Eíprit âc Christ déployé íùr

nous ? Ou je me trompe fort , où Paul

cmbráíse toutes lèi deux , maïs je j>re,-

v.eís deux objections. L'une est ,?. qu'il

semble que ce soie fa're tort à la Loi, de

fappeller Loi, çtc jpechf. Quoi,, certe

L.oi de Moyfe, ou plytót cette Loi de

Dieu ferat-elle peçhe f Cette parole est

dure qui, la pourra souffrir. L'autre est,

qu'il semble que; ce" scit faire torx à l'E~

van^ile de l'appelle^de ce nom de Loi,

poiu;quòi;parce que ^-Évangile & la t-oi

ïont auíîi contraires .que, Teau & le feu,

& fur tout dans la doctrine de S. Paul.

ISÍous ne sommes point fous, la Loi„dit-

il, nous sommes fous la grâce, & fi. c'est

par grâce, ce n^ift point par oeuvres,

autrement grâce n'est plus grâce. A la

première de ces objections je répons,

que la Loi sc peut envisager en un dou

ble sens, ou dans ^abstraction en elle

meme , c'est l'image de Dieu , c'est le

miroir de Famé ? c'est I'abrege de touye

perfection , c'est ía régie de tous nos de

voirs, Elle nous borne > elle nous arreste

Elle
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EUe est juste, c'est- uriç Loi de justice

& dé vie. Mais dans-Inapplication' que

s'en fait le pecheuryelle produit par acci

dent des eftects tout'Çontraíres à ceux

qu'elle devoir prodivre naturellement.

Cette vèrge lui devient serpent. Cette

lumière l'aveugle . Cepafn luyest poi

son. Parce qu'elle presùpofoit, que

l'homrae iquîfeTappliquoit , devoit c-

tre justeshon pas pécheur. Cétoitun

préservatif non pas un remède, Jl ne

falloit pas seulement que l'homme fiìt

juste , il falloit qu'il l'eur toûjours été,

& qu'il n eut jamais peché. La repe»-

tance ne lui servoit dç rien, La confes

sion aggrayoit son suplice. Jl avoic beau

gémir 6c crier , qui mç délivrera ? La

Loi derheuroit dans ion droit , inexo

rable à ses larmes & àsesíòupirs. Jésus

Christ disoir, je suis venu, non pour ap-

peller Içs justes, mais les pécheurs are-

pentance. Moyse au contraire diíbic, jc

ne fuis pas venu pour appellcr les pé-

chçurs, mais les justes à obéissance : fi

bien que le pécheur s'appliquant cette

Loy pour êrrç justifiépar elle, prenoit

rnal ses mesures , car ejtlç le condam-

«pic
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noït te le tuoit , le commandement qtíf

«voie été ordonné à vie íê trouvoic lui

tourner à more. II faut donc distinguer

la Loi en soy , &c la Loi en la Chair. Car

fi la Loi en soy n'engendre pointlà mort

clic engendrera néantmoins le péché-

Mais si la Loi en la Chair engendre la

mort, ce n'est qu'a cauíe du peché qui

prend occasion 4e la Loi , d'engendrer .

toute convoitise, Loi donc de ipeché;

comme puissance de.pechéj l'un, est; auíjf

fort que l'autre-^.- ;.- •• - • rr.c v''.'r"

Que s'il y a quelques esprits délicats,

«pi ne soient pas encore bien i satisfaits*

ils peuvent, fi hon leur semble , distin

guer ces paroles en trois divers tems, 8c

traduire ainsi, La Loi de l'Esprii d~ vie,

m'a délivré de la Loi, du peohé&de la

morr, comme de trois divers tyrans. Le

Grec le peut souffrir : Car il a les mê

mes articles que nôtre François. Etcc

íeroit un beau moyen de lever tout le

scrupule. Et pour moi quand je çonfi-

<kre , cét air de S. Paul , toujours hardi,

glorieux , magnanime , & qui se plair

comme chacun seait , aux expressions

ffertes òc magnifiques , traoscendantesf



ét paradoxes, car on feroit un juste trait-

té des paradoxes de S. Paul , cela me

donne plus de penchant a croire qu'il

appelle la Loi j* Loi de péché, Loi de

mort, pour ladcciier &£ la decrediter

dans l'eíprit du luis, qui n'admiroit qu'

elle , & qui n'attendoit que d'elle seule

ment , la justice & la Vie. De là vient

qu'il appelle son commandement, char

nel , 6c son sanctuaire ; mondain & ter

rien , & tout son ministère » des rudi-

riiens d'un pédagogue* Toutes ma

nières de parler qui vont a rabattre l'ex-

ces de la vénération > qu'Israël avok

pour Moyse. Cette Loy j dit-il est en

soy toUtc Vénérable t&C Céleste. Mais

des choses les meilleures, la corruption

est toujours la pire ; Et dans le mau

vais UÍâge que Vous faites de cette Loy^

vous qui la voulés obliger a faire ce

qu'elle ne peut , & qui luy demandés

ce qu'elle n'a pas , contre fa nature ,

par vôtre faute > & non par la sienne , il

se trouve qu elle vous fait & pécher & V

mourir. C'est ainsi qu'on répond à la

première des deux objections . Mais

«jue dirons nous à la seconde, que l'E-
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vangïle s'appelle Loi. N'est-ce pas lé

couvrir de honte ? Comme quandTA**

pôtre appelloít le Diable , le Dieu de cc

siécle i il ne prétend pas le loíier 9 Auíii

quand il appelle maintenáut l'Evangile

de ce nom de Loi } il ne prétend pas

ravilir, Câ£ comme íl n'appelle pas

Celuy-là simplement Dieu , mais Dieii

de ce siécle } ií n'appelle pas celuy-cí

non plus Loi simplement ,rnaís Loi de

ì'Esprít de vie , par une belle &: agréa

ble opposition de l'Eíprít au pèche, de

la vie à la mort , 6c par une belle& no

table allusion } figure fort commune &£

Ordinaire * dans les Ecrits , des Apôtres

& dan ; les Ecrits de S. Paul.Carles Sts-

Pères disputants cotre les Payens, disent

à tour propos, que nous avons nós mys

tères , Sc nos images , & nos sacrifices,

&r nôtre autel- Nos mystères font les

Sacrerrtens, nos images les vertus Chré

tiennes , nos Sacrifices l'Eucharistie, &:

nôtre autel , la table du Seigneur- Ils

vouloíent dire j que nous n'avons 'point

de mystères ni d'images, ni de • fecrifí-

ces , ní d'autel , mais que nous avons

des chosev& qui nous tiennent lieu de

celles la,& qui valent infinimentmieux.
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£t cependant vous íçavés comme on

prend de la gauche ce qu'ils ont donne

de là droite. Ainsi* Tertulien pour dé

tourner les Chrétiens d'aller au théâ

tre des Gladiateurs , &c aux spectacles

des Payens , disoit, ô que l'Ecrûure Ste.

est un beau spectacle ? Ce n'est pas que

l'Ecriture Ste. ait rien du théâtre. Mais

il veut dire , qu'elle donne des plaisirs,

&C qu'elle fait voir de-, combats , qui

sont fans comparaison plus relevés ÔC

plus raviflans que n'éioíent ces jeux.

Ainsi Chrysostome expliquant ces mots,

les libres furent ouverts-, dît que la lectu

re dei'EcrÍLure Sre. est une ouverture

des Cieux. Mais cette langue d'orle

dit bien plus élégamment , que nous

ne le pourrions dire en la nôtre. II nc

veut pas dire que le Ciel s'ouvre pro

prement , lors que nous liions l'Ecrítu-

re. Mais il veut dire , que s'il s'ou-

vroit, nous n'en tirerions pas plus d'a

vantage que d'Elíe , quand nous" la li

sons. Peut-étrèvouloir-il dire encore,

que dë défendre de la lire , c'étoit fer

mer les Cieux, Car entre tous les Pe-

íés , il n'y en a pòinc qui ait tonné fi
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fortement contre cét abus. Mais laiA

sons là les Pères. Outre que leur champ

est trop Vaste, ils ne font pas toujours

pour nous. Car ils ont leurs Erreurs.

Revenons à nôtre S. Paul. Nous avons

lin autel,ditil en propres termes,ou plu-1

tôt en termés figurés. Quel autel pen

sés vous? c'est le Ciel, c'est Christ.

Nous sommes lá Circoncision faite fan*

main. II veut dire , hoùs h'àvons point

d'autel. Nous né sommes pas la Cir

concision ', mais nous avons je ne fcai

quoy,& nous sommes quelque chose

de plus : Christ & son Esprit nous tien

nent lieii dé ces chofés là. Nòus avons

itne Loy ; c'est la Lóy de í'Eíprir de vie*

l'Evangile n'est pas la Loy : mais il nous

est Loy , & plus que Loy. Tout le lan

gage de S. Paul &C non feulement de S.

Paul , mais de toits les Sts. Ecrivains est

semé de semblables figures* Et n'esti

més pas que leur langage eh soit plus

obscur, oií plus difficiíè; car au con

traire il n'y a rien de fi clair , ní de si fa

milier , méme dans nos discours ordi

naires. Ainsi vòùs en trouvères qui

4ífent que le Nouveau Testament est"

r'« ' hôtrô
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îiÔtrc bréviaire , que le Prêche est nô

tre Messe , Çeneve nôtre Rome , Ic iif

Christ nôtre Pape, la dextre de DíeuJç

St. Siège , &C ce que je trouve bien dit

que le sang de Christ est notre Purga

toire. On veut dire , que nous n'a

vons point de Bréviaire, ni de Romé, ní

de Messe , ni de Pape, ni de St. Siège, ní

■ de Purgatoire, mais que nous n'avons

jpas sujet de regretter leur privation ,

parce que nous avons en la place de

«es belles inventions, les fondemens

solides & prericux de la doctrine ce-

leste. Ainsi le Médecin , lors qu'un ma

lade vîcnt lc prier qu'il lui ordonne >

Juy dira quelquefois il ne faut rien

prendre. La médecine que je vous or

donne, c'est de vous promener, & de

Vous égayer. Ce n'est pas que la pro

menade, où la réjouissance Toit une mé

decine, maïs ejlcs feronr un menu* d>

fcct,&„meilleur encore que ne feroíc

la pviíc d'aucun remède.

Quand donc les Juift yîcnnent dire

à Nôtre, Seigneur , que ferons ì oas?

quelles œuvres faut-U opérer pour a-

foîr kRoyaume de Dieu ? Et que nô^

D m
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tre Seigneur leur répond, L'œuvrc que;

Vou: fere's, ç'çst que vous croyés en,

JÎion nom, il ne veut pas dire , que la.

foi soie une œuvre, Car ejle est tou

jours opposée aux œuvres, Que veut-U

donc dire ? qu'il ne faut rien faire,qu'il

ne f*ut que croire, que la foi a plus d'ef

fet que toutes les œuvres du monde ,

Corríme íì ces, Juifs luy euíTent faic en.

autres ternies la métne demande,& s'ils

luy eussent dk, De quelle monnoye faut

il acheser le R oyaume de Dieu ? íl leur

cut repondu fans doute , la monnaye

dont vous l'achcterés est la foi. Non, il

ne saur que mandierSí que recevoir. l\

«ç s'achete qu'a ce prix là. C'est ainsi

a peu rre s qu'il fau: expliquer la natu

re des Sacremens, Car comme le Sel-.

gneur ^ifoit à la Samaritaine qui lui re-

ícjì»ì- fjfoit deTeau, seau que f te donnerai

e?"vìendr.'. un fleuve d'eau vive x H dit

dç méme • a ceux qu'on baptiíojft > le

ne donne pas cette Eau que tu vois ;

ÏLm que je denne, c'est mon Eíprit^

. qui lave ìa âmes & qui les régénère

intérieurement. Et comme ce raeme

Sefgncur disoic aux troupes q^ui lui de
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clemandoient du pain , lefuis U pain de U*n t

vie , c'est à dire , vos amcs ont plus be

soin de moi que vos corps n'ont be

soin de pain. Vos Pères ont mangéUman

ne a» désert & font morts » mais je vous

donnerai la manne cachée dans le Sanfîuai-

re des Cieux, c'est à dire, je ne vous don

nerai point de manne , mais ce que je

vous donnerai vaudra mille sois mieux,

& comme il disoit encore a ceux qui

le preíïbientde manger, ma viande est lea/i4

sue jefajse la volonté de mon Pere , c'est

dire , je ne veux point de viande. Ie

n'ay ni faim ni soifque de justice. II dit

de meme à tous ceux qui communient,

vous voyés du pain , vous prencs du

pain , vous manges du pain , mais ce

Xi'est pas moi qui vou~. lç donne , c est

mon Ministre, le pain que ie donne est

mon Corps , non rompu en re les doirs,

mai? rompu des douleur dj la Croix.

Tel que je l'ay offert à Dieu en sacrifice,

pour vôtre rançon , tel je vous le livre

en ce repas âpres le sacrifice pour vôtre

viande , vôtre joye & yotre réfection.

Mon Corps est à vos ames , cela m^me

qu'est le pain à vôtre Corps. II dit

D % cel*
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ïajr©a plus parfaitement , & plus réel

lement, &s plus proprement > qu'aucun

pain du monde ne nourrie aucun corps,

Car U les nourrit éternellement. De

Vos ames a un corps 11 y a moins de dif-

ftrençe encore, que de la vertu nour

rissante du pain , à la vertu vivifiante de

mon çorps , Le pain ne nourrie vos

corps qu'improprement , impar&lte-*

ment& par figure»Car íl n éïfc que Vom-

bre de mon corps, oui nourrir vos ames

proprement, &£ parfaitement, & fans fi

gure î car il les affranchit de h mort.

Que dirai je plus ? Ce ne sont pas

ïçuleraení les signes visibles de la gra-.

<*e , mais auflí les choses eternelles &;

invisibles du Royaume des Çìeux quî

nous font ainsi figurées, Croye's vous

qu'il y ait là haut dans les Cieux des

góuronnes, ou des dìàdemesi des trônes

ifeUífc palmes, de* fleurs, ou des fruits,

des fleuves Ou des arbres > des nopecs^

bu des table%des perlas on des dlamans»

Mai1; aussi doute's vous qu'il n'y ait là

haut dans les. Cieux un bonheut

íjUÌ slctìs tìendrá Ite1* de toutes les

- choses
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choses, ou lé mande f^lc eenslstu

le sien , & ffletBt quelque choie

d'infiniment piu§ grand & plu; glori

eux , loti que Dieu fera toutes choies

en > îefus Christ , ne mettra point suc

nos têtes une couronne , dot ni de lau

rier » mais U nous eomblera & nous

couronnera tout entiers, d'une vie qui

ne peritpoint > & qui ne Te flétrira point»

òí qui lui ayant plus coûte' , nous sera

plus chère èc plus pretieuse sans com

paraison que tous "les Royaumes du

monde 5 avec toute leur gloire. Cepen

dant tout cela s'appelle Couronne,Roy

aume » Paradis , parae qu'il n'y a rien

que les hommes , prisent d'avantage*

Comme l'Evangíle s'appelle Loy, par

ée qu'il n'y avoît rien que les luiss esti-»

massent tant que leur Loy, qu'ils ap-

pelloient mérne.ía Couronne. S.Paul

l'arraché d'entre leufs mains, & la mec

fur la tçte de í'Eyangile.Il fâur bien qu'il

en porte íç nom puis qu'il en a l'efïètjcar'

l'Evangíle trouve ce que la Loi cherche.*

II exécute ce qu'elle promet. Il accom

plit ce qu'elle pretenACcír maLoí,dís

$. Pauí,rnáttOuvejle& admirable Loi»

P \ qui

 



' ' ' ' c

54 Sermon Deu^iemé

qui ne menace point de la morr,qui effa

ce le pèche, qui produit ce qu'elle oi>

donne, qui ne commande pas pour con

damner, mais pour amander le pécheur.

La Loi s'appelle donc Loi dépêche,

non qu'elle l'approuve, ou qu'elle l'au-

torisc. Car elle le défend &: le con

damne. Mais par un certain abus de

langage , fonde íùr l'abus que le pé

cheur commet , lors qu'il cherche dans

cette Loy la vie qu'elle ne promet qu'a

rhomme juste. Car alors au lieu dé

produire proprement cet effect céleste

6c divin , elle en produit d'autres étran

ges , malheureux , ÒC funestes , Cóntfe

son intention , & son institution. Quand

nous parlerions le langage des Anges,

nous ne pourrions mieux parler que S.

Paul. Car les Anges ne íçaVent que

c'est dépêche, ni de morr. Mais S.

Paul le íçavoit. II avoit passé par cet

te valée d'Ombre de mort, par ces tour

billons & ces tonnerres de lá Loy, par

ces batailles , & ces horreurs du pechel

criant & aboyant dans la conscience :

juif de naissance , Pharisien de profes

sion > zélateur de la Loi de ses Pères

d'il-
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4'înclinatìoni II vous dira de fa Loy cc

qu'il n'a pàs appris aux pieds de Gama-

liel , dans les Ecoles de la Palestine ,

mais aux pieds de Jeíus , dans le troi

sième Ciel. Uoici done Gamaliel a

íbn tour aux pieds de S. Paul. Cette

Loi , dit-il , fàit vivre > Faic abonder, faic

régner /ë péchs.; car cè font là les trois

termes qu'il employé mr cc íujeti Elle

le fait uivrè par la cònnoinancc qu'elle

en donné, abohder parla defence qu'

elle lui oppose , régner ënfin par la

crainte de lá mort, &c parle désespoir

qu'elle engendré. Òui elle ie fait vi

vre , quand elle le fait connòìtre & pa-

ròìtré tel qu'il est , $c lors quelle faic

que le pécheur se l'impute» Car quelle

apparehee qu'il se l'impútár, lors qu'il

n'y avoir point dé Loi, puis que le pè

che n'est autre choie qu'une tranfgreí-.

^on de la Loi ? Jl étoit au monde avant

Moyse. Máis U e'toit moirtj le senti

ment & íes notions en étant presque é-

teintés daris la longueur du temps, par

là connivence de Dieu, Mais la Loi

he fiit pas plûtot donnée , qu'il reprit

sés forées &sa vigueur, & se faic sen-

D 4 ùi
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tir par de vives Sc cruelles impressions..

Devant la Loy le pèche étoít mort , 6C

alors je vívoís. Depuis la Loy, le pé

chs cil: vivant, & mol je fuis mort, die

S. Paul , c'est a dire, triste jusqu'à la

more- Car la Loy cil survenue , afin

c<ue le pèche abondât. Car en le faisane

connoitre , elle le faisoít croitte. Si vous

eties aveugles , vous n'auriés point de

pèche', dúoit Nôtre Seigneur* Et la de£

sence qu'elle en fàisoít , en augmen-

toít l'envie. Car les càux derobe'es sont

douces, comme vous feaves. Jl fau-

droít n'e'tre pas enfant d'Adam pour

n aimer pas les fruits derfendus, tel e'-

tant le caprice de l'efprít humain, qu'il

s'obstínoít a vouloir manger^ de ce seul

arbre, que Dieu lui défend, plutôt que

de mille autrts dont il lui permet l'u-

fage. La facilite lui donne du degour ,

& íl s'irrite contre les obstacles, La

Loi Votiloít mettre a ce Sauí un mors

qu'il ne pouVoít fouftrir , qui le faifoic

Cabrer ô£ qui lui faisoít faire autant de

bronchades, qu'il faisoít de pas.L'hom*

me etoit comme endormi dans une

profonde letargíc, mais la Loy lui plan

ts
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'
/

ta ft avant l'aîguillon dans les flancs,

qu'il se réveilla, helas , en soûpiran-.

Cette Loí fût comme une chaussée,

qui venant arrester le cours de ce fleu

ve du pèche qui rouloit paisiblement

íès ondes dans son líct , le fit abonder ,

i'enfla, le grossit &C lui fi: faire un bruic

épouvantable, Car les affections de la

chair , étans émeiies, par la Loî,redou-

bloient leur vigueur en nos membres,

comme diíbir l'Apôrrc cy-dessus. Cc

qu'on dit ordinairement du Soleil de

Mars , ceci íêra trop familier au gouç

de nos critiques. Mais ii ne réimpor

te poufveu qu'il serve à vôtre inftiuo*

tion, Cest cc qui fe peur dire vérita

blement de la lumière de la Loi , qu'

elle emouvoit les humeurs , &C qu'elle

ne pouvoíc les reíbudre. Ou pour mieux

dire , la Loi refsembloít proprement a

ce buisson ardent qui brûloir & qui ne

se corifumoít point. Elle avoir assez

de lumière aussi bien que lui , pour fai

re voir ses épines , je veux dire l'hor-

reur de nos pèches, Mais elle n'avoic

sas assez de force non plus que îui *

pour les dévorer, & pour les engloú lr.
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Et cependant cë feu du péché, qui étoic

auparavant caché sous ìa cendre , ga*

gnoit de buisson en buisson , & se pro-

Vignbit avec une rapidité furieuse. Si

lumière petilloìr & flaiiiboit hyperbo-

liquemerìt y comme parle S» Paul sans

hyperbole, lors qu'il dit que par la loi

le péché fut rendu excessivement pe-r

chahs Nc p"ouVok-il |»as dire excessi

vement grand , óù malin , ou indomp-

' table ? Jl aîrííe mieux dire péché pé

chant, parce <}uvil n'y á £oínt de pire!

cfïet > ni de pire nom que celui de pé

ché* la pire ou plûtôt la feule mauvaise

de toutfcs ks chofès du mondé : C'est

ce qui lui fait dire enfin , èc pour corn*

fclc, que fous la loi le péché avoit ré

gné à rnorti Bon Dieu! quel Roi oií

plûtôt qúel tyran, quidonnoitlà mort

jtour toute recorrípence ? car les gages

dupleché font lámòrr C'est fa solde

£>c íâ môrítrc. Mais pourquoi S. Apôtre,

pourquoi vòUlés vóiís qu'il comment

ce son règne du terns de la loi ? Ne r e^

gna-t-il pas íur Adam,& depuis Adam,

fur toure fa malheureuse postérité ?"

Non}dit-ií, ce n'est pas régner fe'oo



trìoì. Car il est vrai qu il porra par ter

re Adam, comme dans un duel. Mais

depuis il ne donna point de bataille jus

qu'à Moysc* Alors il faisoic battre la

loi de l'entendement, contre la loi des

membres , 8c il remporta toujours la

Victoire i tout lui faisant joug.

Et pour le comprendre mieux il fauc

íçavoír , que dans la Théologie de Saine

Paul , il y a trois règnes , & que cha

cun de ces règnes" â ses intervalles , te

son pcrïóâc^ le règne de la rrioít de

puis Adam jusqu'à Moyfe , íe règne du

pèche depuis Moyfe jusqu'à Christ , le

règne de la grâce depuis Jésus Christ

jusqu'à la fin du monde. Depuis Adarri

jusqu'à Moyfe , le peché^étoít au mon

de , mais il n'y régnait pas ; La mdrt

regnoit alors , parce que la loi s'etanc

peu a peu effacée de l'efprít des hom

mes , íe péché n'étoít plus connu. Máís,

la mort né peut être inconnue. Cas elle

se fait Voir tous les jours aux yeux des

.hommes avec fort terrible appareil , a-

vec son sceptre fatal en íá main, armée*

de cette épouvantable faux dont elle

íiaoifsónne tous les enrans d'Adam. Des
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puis Moyfe jusqu'à Christ , le peehdf

soutenu par la Loi mônta sur k Throne.

Car elle luy prétoít des forces pour la

malédiction U h ruine du pécheur, qui

s'éranc essayé vainement d accomplir

cette Loi, se plongeoir dans un mortel

désespoir, fiche voyant aucune ressour-»

ce s'abatidonnolt au pèche dans une

licence effrénée, Le Diable s'y me'loiç

enfin, comme il se ixiék dans tous les

grands malheurs du genre humain.Cesl;

pourquoi l'Apôtre aux Hébreux, díc

qu'il a fallu que par la mort Christ ait

de'truit celui qui avoir l'empíre de la

mort &rc. Mais depuis Jésus Christ , la

grâce de l'Evangíle a chasse ces usurpa

teurs &ces tyrans, Elle a détruit lepe,

che' désarme' la mortj pour régner à

son toun Car là où le pèche abondoít,

la grâce a abonde par deííus , afin que

comme le péché avoít règne à morr, la

grâce régnât par justice à vie éWnelle,

par Jésus Christ stôtre Seigneur. Car cet

te loi de TEsprít de vie en J, C. m'a a£

franchi de laloy du pèche' & dç la mort.

O douce U agréable Loi , qui nou$

affranchit & du Pèche & de la mort,

da
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thi premier &du dernier de nos Enne

mis ? Loi parfaite, Loi de liberté , Loì

royale , Loi de foi , qui n'est pas fim=

{•lement spirituelle comme cette autre

à, mais Loi de l'Esprit de vie, par op

position à la lettre quî tue. Car TEvan-

gile est le ministère glorieux de l'Esprit,

qui n'est pa* écrit en lettres, nlgrav4

íur la pierre, mais qui est écrit par Î'EA

prit du Dieu vivant dans les plaques

charnelles du ccçur , suivant l'ançíen

oracle , j'écrirai ma Loi dans leurs

coeurs, Qu'elle Loi ? La nouvelle Lol

la Loì del'Espritde vie; car l'Esprit de

Dieu répond à nos çccurs, L'Eíprit est

la source , & ie cœur le siège de la vie,

L'Esprit rend témoignage à nos Esprits,

Dieu nous a donné les arres de l'Es.

prie en nos coeurs. Ce que l'Eíprit de

l'homme est à son corps , l'Esprit- de

Dieu est cela meme à nos Esprits & à

fios coeurs, Si vous séparés l'Esprit du

eorps, rhomme meurt,& si yous sépares

l'Eípritde Dieu du cœur, l'arne meurt

de méme ? Çarelle est bien immortelle

de sa nature.Mais depuis le peçhé son infc

Riortaliténe lui sert qu'a la rendre un su*
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jet capable d'une mort eternelle,sepâré<î

de Dieu,c'est une veuve morte en delí-

, ces, & morte en vivant. Jl n'y a que la,

grace,qui la puisse rendre véritablement

immortelle. La Nature ne peut pas

rendre ce quelle a ótç'. Dieu íèulpeuç

rendre çc qu'il avoit premièrement

«ìonne. C'est l'Eíprit de la promesse

que Dieu devoit épandre du Ciel aux

derniers jours, le germe de vie qui rend

seconde la semence incorruptible de

l'Evangile , appellée pour cet effet la

parolç de vie. Car l'Evangile n'auroíc

«on plus de vertu que la Loi , fans ce

germe de vie qui l'accompagne : mais

J'entem l'Evangile au coeur òc non pa,s

4ans l'air, ou dans l'oreille. Car l'Evan

gile en Tair n'y produit rien , non plus

«juele Soleil. Mais il fertilise le terroir

de no - cœurs , c'est là son champ. L'E

vangile dans l 'oreille est la semence

tchns 1e grenier. II y pourrir, II y per|t,

Çar il est odeur de mort à mort à ç :ux

<quì périssent : mais l'Evangile dans le

cœur , c'est le grain dans le sillon. Ta

ï-oi dîì le Prophète , ta Loi dans meç

entrailles, Car l'Evangile est. comme le

corp*
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Jíoips de l'Eíprit de vie , qui doit être

jette & cache' dans ie fond du cœur,

JJ n'y périra pas , mais il y produira

toutes sortes de fruits nouveaux. Car

îl est odeur de vie a vie à ceux qui

font sauves. La chair tte profite de rien, Iean&

(cfl £Esprit qui vivifie : les paroles que je

vous dis font esprit & vie , disojt Jésus;

Christ le prince de vie. Celuy qui a mi$

cn lumière la vie hc Timmortalité par

J'Evangile. Je fuis, disoit-il la resurrec-r

tion & la vie. Jl ne youioit pas dire ,

je fuis ressuscite, je íìiis vivant. Mais;

il semble dire, qu'il étokla source de

çet Esprit , & l'aureur de cette tie, qu'il

ressuscitait , 5c qu'il vivifïoit les morts.

De la rient que S, Paul ne dît pas sim

plement , l'Esprit de vie , mais l'Espriç

«de vie en Jésus Christ, En Jeíus ChruV

c'est le chef, cest le cencre , c'est l'arne

de cc texte. Adam avoir un certain ££

prit de vie. Dieu souffla dans ses nar-

rines, comme vous scavc"s , respiration

de vie. Mai ; ce n'est pas l'Esprit de viç

dont nous parlons. \\ est en Jeíus Christ»

comme dans le pr*nd abîme , & nous

sommes en Jésus- Christ à la source rué*-.
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me de la vie. Comment clone pourrions

nous ne pas ressusciter ? puis due Dieti

n'est pas le Dieu, ri Christ le Christ des

morts, mais des vîvans. Car Dieu nous

« donné* la vie , dit S. Iean. Mais II a

mis cetre vie en son Fils. Qui a 1c Fils I

la vie. Qui n'a point le Fils , n'a point

la vie : mais qui croit au Fils i la víç

éternelle , car «est la vie éternelle de

te conoître seul fie vrai Dieuôc celui

que tu as envoyé Jésus Christ &c. Nous

n'avons icy bas que la vie spirituelle ;

maïs c'est la semence de la moisson,

l'Etoile du matin du grand jour, l'Erv

ftnee de la vie parfaite des Cieux, un

rayon de la permanente , un filet d'eau

qui devient en nou- un fleuve d'eau vi-*

vc saillante en vie éternelle: Carl'E£>

prît de Dieu qui se mouvoic au dessus

des eaux, comme s'il eut couvé les

Créatures , descend fur le îordain en

forme de Colombe , pour baptiser nô

tre Seigneur, afin que nous pulsion»

tous de fa plénitude, & grâce fur grâ

ce. Car Je prçmîer Adam a été faic

cn ame vivante, mais le second en Es

prit vivifiant. Ce premier en ame vi

vants
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vante par la création, mourante par la

transgression , vivifiée par la Rédemp

tion j Et le second en Esprit vivifiant,

pour soi premieremenr. Car il n'est

pas ressuscité comme le Lazare pour

mourir encore. S'il a ereé cette vie, il

scaura bien la conserver. La méme ef

ficace qui l'a relevée du scpulcre, l'em-

péche d'y retomber. Secondement pour

nous qui sommes ses consorts , & qui

reçevons son Eíprit par une irradiation

& une influence continuelle. Car-

l'homme donne à la vérité ìa vie à ses

enfans. Mais aprés qu'ils sont nés , leur

vie ne depend plus de leur Pere : Au

lieu que Jésus Christ donne la vie a ses

ïrtembres, comme le Soleil nous don

ne ses rayons, qui dépendent toûjours

du Sólc'û. L'Eíprît de vie d'Àdam nc

venoi't pas de lui. Mais neantrrioins il

clependoit de lui. Dieu l'àyant soufflcl

íê retira dans le Ciel, & le lahTadans

la main de son propre Conseil. II étoit v

luy! méme le Iardinier qui donhoit

au cours de ses Eaux là pente qu'il s

vouloit. Jl étoit libre , indépendant, i

ôc Maître de soi méme , De tous les
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hjommes &: je n'excepie pas mérae le À

Fils de Dieu, janiais homme n'eut ce 1

privilège qu'Adam ayoit, de pouvoir

& pécher & persévérer , tomber ou de

meurer debout , se sauver ou se perdre.

î . A propren.çnt parler le premier

homme a été le seul qui a eu le Franc

Arbitre. Jl ne le garda pas méme long-

tems,car il pécha &: il mourut, & par

cette porte qu'il ouvrit le pc'ché entra

díHis le monde, ,& par le péchéla mort:

Gai tous les hommes se peuvent divi

ser, en <kux bandes, l'une des reprou

vés de l'autre des Eleus. Les reprouvés

sont- déja perdus. Ils ne font pas donc

envpouuoir de se perdre. Ils sont déja

dans 1 abîme de la perdition. Mais ils

font encore moins en pouvoir de se íàvu

vcri;iCar ils rejettent leur salut, com-

rrié si s etoit leur dernier malheur , &

ils aimer* leur perdiuon & les délices;

du pecfeé , comme si c'é.oit leur sou» :

veraineí beatûudc. Les Eleus sont; déja

sauvés. Jlsne peuvent plus ayant la

semence de Dieu en eux, ni pécher à

mort, ni mourir; car nous sommes en

Chùst, fic^ouc ce /t^uc nous. a.von$ &c

d touc
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i,-. tout ce que nous sommes lui appartient

' & depend de lui seul, & nul ne nous

ravira de ía main : Mais ils peuvent en

core moins se sauver eux mémes. Jls

ne se sauvent pas ; ils sont sauves. Jls ne

«'affranchissent pas , ils sont affranchis.

Qu'est ce que fitit la grâce de Dieu ?

Elle fauve : Qu'est-ce que fait le Franc

Arbitre ? II est sauvé , diíoit ce bon Pè

re. Car la Loi de TEÍpri dévie m'a af

franchi, dit S. Paul. Ie fuis affranchi de

Christ. Adam étoit franc , Adam e'tcûc

vivant. II avoit la vie, rmisnon pas le

Fils, Tarne vivante, mais non paslEs-

prit vivifiant. Et les seul Fils est affran

chissant. Si le Fils vous affranchit vous

ferés véritablement francs : ou je ne

doutte point qu'il n'y ait une secrète

allusion à cette constitution de la Juris

prudence des Hébreux, qui ne donnoit

nul droit a une fille vendue parmi les

Esclaves, si c'éroit I'àcheteur oulePer-

re de famille qui Tépousoit. Mais s'il

laiâisoic épouse* à son fils , on étoic te

nu d'agir avec ellé,- comme avec une

personne libre. Lè Fils de Dieu ayant

4onc épousé son Eglise, l'a affranchie

ils* E * <fc
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de plein droit. De là vient que S Paul

dit, que Dieu a envoyé, l'Esprit de son

Fils en nos cœurs. Et cet Eípûr criant

Abba Perc , crie liberté. Car le Sek

S. C»- gneur est cet Esprit là.- Et là ou est sEs

un. h>gyitdu Seigneur ■> la est la liberté, comme

parle S. Paul. Mais comment sommes

nous affranchis de la Loi Se de 1 Esprit

de servitude du péché, & de la servi

tude de la corruption delamort&de

la servitude de la crainte ? par le seul

Esprit de vie. Parce que c'est une vie

d'Enfant , qui présuppose l'adoption , &

non pas de petic Enfant en bas aage,mais

dEnfant majeur , déja parvenu à la ma

turité du jugement , & de la connoif-

fance. Surquoi c'est une chose bien

considérable , que VEcriture fàit suivre

d'un méme pas & tout d'un tems les

degrés de nôtre affranchissement , & les

degrés de nôtre adoption. Et toutes les

les fôis qu'elle nous affranchir de quel

qu'un de nos maîtres , elle nous fait

porter comme par un nouveau titre ,1)5

nom d'Enfant de Dieu. Quand elle diç

que Christ nousja^ affranchis 4e la m*-

ledi&ón. de la.^oi*,; Elle âjoûte qqc
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'c'est afin que ríotis receuísions l'adop-

tfon dwS Enfàns Quand elle die que

flous n'avons pas receu l'Eíprit de ser

vitude, soudain elle nous saie crier, Ab-

tra Pere , comme ses Enfans. Quand

elle nous dit qu'au dernier iour nous

serons mis en la glorieuse libéré, des

Enfàns de Dieu , Elle dit encore que

"nòu; attendons l'adoption , assavoir la

Rcdempiion du corps, & que nous fe

rons Fils de Dieu e'tans fils de la résur

rection»-" •' i 1: ■•' **■"■>' ,írr tri

C'est la doctrine de S. Paul , & de S.

Paul écrivant aux Romains: Les An-

«iens Romains crovóiént ' ídònc que

rhomme est ' naturellement esclave de

"la mort, & serf de pecH»*, comme ntras

le croyon^^Ou sont les pre'téhdues for

ces de I* ttafure Sc du FrancArbire? A-

dam l'avoít ; mais Adam* le perdit. Et

d'ou l'aurions nous ? De ^íoyse ? C'est

le grand maître de la servitude. De qui

donc ? de Christ ? Je l'avoue. Mais ce

la ne s'appelle plus Franc Atbi re. Ce

la se doit appeller arbitre affranchi. Un

Noble anobli, n'est pas fort estime' pâr-

' jni la Noblesse i mais un Franc affran-

itófc E i chi
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chi est dans le plus haut point èzfy

plus glorieuse liberté (Jans l'Eglv?e>

Quand je pourrois être franc & lilare

comme Adam, j'airaerois encore mieuK

ctre affranchi par fa gracev;M4s la nou

velle Rome a bien plus de franchise

que n'avoit l'ancienne* Avant toute

grâce, disertt ils, avant toute grâce nous

avons le franc arbitre', dans les œuvres

mc'me de pieté', & dansí les choses fur-

naturelles Nous pouvons ftous diípo-

ser nous méme a recevoir la grâce, di-

íbit le Ptfnce de TEcoIé } ]& le Conci

le de Trente , nous pouvons rejetter pu

recevoir>í'ûuplration de,l'Efprit. C'est

Esprit ne fouftle done pas ou il veut.

Mais.qu'çst-ceiqueS. Paul écrk la des

sus aux Romains ? II ne>dit pas, je me

„fuis affranchi, je fois franc , rnais'jcíliis

l'arTranchi. C'est l'Efprit j dit il , qui Va.

hi:. Quel Efiptkì l'Efprit de vie. Quant

_ à moi j'étois mort*. Comment aurois je

. pu dé'racher mesliení , Sî fonîr du tom-

, beau ? Q*'el Esprit de vie encore ? nôn

: pas celui d'Adajn, mais l'Efprit de vie

. qui est en Jésus Christ. Un principe é-

tranger qu{ e'tpit hors de moi. Jl n'y a

'•■ù^ 1 3 rien
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tîen ícï de mon crû , n.n qui air germé

de mon sb du Jésus Christ son Esprîc

te fa vie, tout cela est du Çiel , & rmî

j'etois charnel, & vendu sou . le pe< hé.

J'y ay pourtant contribue. M'is quoí^

cette chair , cette Loi , ce peché , cette

mort , tout et la áoi> mien , mais touc'

cela me rendoit esclave, j 'etois pour?

tant franc mais comment franc ? quant

à la justice , com<ne parle S. Paul ? car

;e n'obeistois poi u à la Loi de Dieu.

J'en aVoií secoué le joug. En ce sens'

j'avois le franc arb tre pour ne faire que'

du mal, de pour ne vouloir rien de bon,

Mais Christ m'a ô ê celui q>iè j'avois,

acquis , car il m'a fait être serf de justi-*

ce à Dieu, & il m'a rendu celui que ja-

voîs perdu. Si le Fils vous affranchît,^

vous serés véritablement franc?. Jti£

ques là donc , & devant ía grâce , vous

ne le pouvés éire que ratiíïcment,

Paul l'e'toit verîtablem?nt, parce quej

FEsprit de la vie du Fils d j Dieu l'avoit

affranchi. Mais vous l'êtes tout autrè--

ment, ou plûtót vous ne l!êie-~ point."

Vous qui vôiís imagineVde Të.re de«

vant lá grâce de Jésus Christ\\ & devant k

E + que
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que l'Esprit de sa vie air agi. C'est ce

qu'a reconnu franchenïcnt un Cardi

nal des plus celebres,lors qu'il dir, qu'

aux choses du salut & de la pieté, l'hom-

me ne peut rien faire sans í'assistancede

la grâce de Dieu , & de même cet au

tre duquel on a dit que jamais Adam

ne pécha en lui. C'est le propre, dit il»

des bonnes ames,des ames Saintes de

ne s'attribuer rien, mais d'attribuer touc

à la grâce de Dieu , il ne se dévoyé ja-

ftiais de la vraye pieté, quoi qu'en don

nant beaucoup à la grâce , il diminue la

puissance de la nature. Mais quand ost

distrait quelque chose de la grâce de»

Dieu , l'amc peut être en grand danger-

Voila qui est J?ien franc, &plût à Dieui

que ce fut le. langage de Rome , aulîì

bien que d"Ypre. Car certes nôtre arac

est en danger,Iors, que pour faire l'hom-

me libre, suivant la plainte deee Payent

nòus ne voulons pas que Dieu soit\ li

béral ; comme jj nous ne pouvions con

server à l'Komme fa. liberté que par un

íàcrilege. . . . >.. } r .. •»

Car , &,c'qst ici qu'il nous faut ex-

J?Çcnier ce" Car de l'Apótre. 11 venoit..

. de
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de dire deux choses. L'une qu'il n'y a

nulle condamnation à ceux qui sont en

Jcíus Christ i L'autre que ceux qui sont

en Jésus Christ ne cheminent pas scion

la Chair', mais selon l'Efprit. Voici la

raison de l'une &dc l'autre. De la pre

mière. Car , ajoute-t'il , je ìhe sois pluj

sous 'la Loi , qui est le ministère àlè

condamnation, mais je íltis fous la grâ

ce ; & la grâce est au deûus de la Loi.

Car la Loi n'est qu'un ministère. Moyse

n'est que serviteur, mais la grâce;ëiU

fur le trône. C'est la Loi Royale , uii

droit de Souverain qui fait miséricorde

a celui qu'il veut , sans autre raison que

celle de son bon plaisir. Si donc la

grâce m'absout , c'est en vain que 4c

tribunal inférieur de láï-oi me condam

ne. De la seconde. Car cetre grâce,

dit-il, ne m'a pas retiré de dessous la

Loi , pour me laisser à moi méme fans

joug, comme un enfant de Belial , mais

pour me transporter sous une autre Loi,

qui m'oblige a cheminer , non selon la

chair d'Adam , mais bien selon l'Efprit

de Christ , car c'est la Loi de l'Efprit de

vie , qui est en ]efus Christ , car ajoute-

,-.T t'U
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t'îl » cefte Loi qui é\oic si puissante efi

la Chair , pour y foire vivre& régner le

pèche , etoic foibie en la Chair , pour

justifier le pécheur. Et c'est ce que

pieu a fait , non pas pour nous laisser

là, mais pour nous sanctifier en suite.

Çar il n'a condamne le pèche, qu'afin

ìjvie la justice de la Loi soit accomplie en

nous , qui ne cheminons point selon la

Chair , mais selon l'Eíprit.

Ne séparons point ces deux fruits ju

meaux. Dieu les a conjoints. La iu-

fi^Scation des pécheurs , &C la sanctifî-

fa ion des fidèles. Ils doivent être bien

distingues , mais ils ne doivent jamais

être sépares ? l'un n\st pas l'autre, mais

l'un n'est jamais fans l'autre. Pourquoi

clone trouver mauvais que l'Apôtre les

aie incorpores , & comme enchâsses l'un

dans l'autre lors quil a dit, que la Loi

de l'Efprit de vie qui est en Jésus Christ

pna affranchi de la Loi du péché Ôc, de

la mort.

! Que c'est un grand bonheur de voir,

non pas un Ange qui frappant nôtre cô

te' d'un e'clat de lumière, nous ouvre les

portes dea prison , & nous fait tombe

lers
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Jcs secs des pieds & des main? comme

autrefois à S. Pierre , mais de voir 1c

Fils de Dieu , détachant lui même nos

liens , ouvrant nos cœurs pour en faire

íojçir le péché 8c la mort , poury faire

entrer ^pn Esprit de vie. C'est un grand

bonheur » mais qui nous oblige a de

grands devoirs. Par la Loi , die S. Paul

je siíîs. rhort à la LoL Nous n'avons fait

que changer de Maître. Au lieu d'un

cruel :ôç impitoyable , nous en avons

un doux & bénin : Mais tant plus ingrats

ferions nous si nous refusions deJui o-

beir. On accuse tìtôtre Religion de 1*-

-bçíccinagey Onâcort , ou plutôt .on a

raison « car on. en accuíbît autrefoisTE-

vangUe. C'est nous faire beaucoup

d'honneur. On cn accusent les Anciens

Romains . Mais qui s'avisa jamais d'en

accuser ccuxd'aujourdhui ? fi leurdoc

trine étok la meme , pourquoi ne feroît

elle pas exposée auxmémes objections,

8c susceptible de mêmes reproches ? la

nôtre souffre les mémes insultes que cel

le de S. Paul. A la bonne heure. On

nous dit tous les jours qu'a force d'ê-

ftblir, la; grâce, nou>: supprimons les

• . bon-
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bonnes œuvres, & qu il íèmble que sc

ion nous on peu^ pécher, an* n que grâce

abonde. Parce que nous n'avons poinc

de careíme, ni de moniíîcation de la

chair, nous sommes Libertins. Mais

Vousne prenez pas garde que nous avons

Ja Loi àz l'Eípri; de vie , car n'cft-fl'pas

!^rai qu'en nos di putes, vous âvestou-

, jours cn la bouch:: les oeuvres, la char,

'• & nous, c e/í iïEsprit quivivifie :imhm

profite de rie» : les paroles qtteji vous

di font esprit ey vie , L'Apôcre ne dîc pas

-íju'iJy a nulle accusa* ion contre ceux

qui sont en Jésus Ghr'st, mai? il d! q 1*îl

n'y a nulle co .damnation. NôtreR eli

gion peut bi .n être accusée mais elle

* ne peut 'amais être condamnée , fi vous

iîe voúlés corida nner S. Paul. C'etoït

la Religion des Anciens Romains. C©-

tot la Re!ig"on & la Loi de Saint Paul

Mais fi nóus í emportons dansk con

troverse , j'ay grand peur qu'ailleurs

áous ne le perdions. Dans Iç combat

de la Chair & de i'Eíprit, sommes nous

lés plus forts. Helas nous succombons,

le méirìc luxe, la méme ambiiionjla mé-

me volupté, lá me'me animosité > enfin

la
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h mérae chair qui se voie au merde

nc se voic-elle pas en Siou ? a quoy

nous serr donc nôtre Religion ? a

quoy cette Loy de l'Espric de vie ,

nous la violons tous les jours, & nous

fournissons la matière des outrages

quelle reçoit. La voila bien recom

pensée de tous les biens qu'Elie nous a

fait .' Bon Dieu i scra-t-il dit que la Loï

de péché & de mort nous gouvernas

absolument lors quelle regnoit en nos

membres, & que la Loi de l'Espii: de

vie aie fi peu de pouvoir fur nous aprés

avoir subjugué nos cœurs? Le péché se-

rat-il mieux obeï que Iesus Christ , le

Diable serat-il mieux servi que nôtre

t>on Dieu ? car ceux qui servent ces

mauvais Maîtres , les servent fort bien.

t£ méme volontiers , les servent con

stamment, les servent de tout leur cceur,

& nous ne servons Dieu qu'a demi fí

nous le servons! Ha ! si nous continu

ons les Romains ont cause gagnée, non

pas en ce qu'ils dîsent de nôtre Religi

on. Car elle est iiinocente. Nous som

mes seuls coupables. Frappés fur nous,1

U ne faut point se prendre à elle des

'ÍÀÍ!.r"..-: maux
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maux que.nous faisons, carce n'est pas

ce qu'elle nous enseigne Mais au fond

quand on nous dira, nous sommes plus

réguliers , 8c plus charitables plus o-

beïsians â nôtre Loi que vous à la vôtre,

que repondrons nous ? Plût aDieu avoir

pour la dextre de Dieu & pour le Ciel

autant de ferveur &: de zele qu'ils en

ont pour Rome , on changeroit de train

&de vie. On ne disputèrent plus, nô

tre seul amendement peut réfuter cer

Argument. La seule Loi de l'Esprit de

vie nous en peut faire sortir a nôtre

-^honneur Jusque là il aura toûjours ía

fbrc* & fa vigueur. Plût à Dieu obeïr

à nôtre Pontife comme ils obéissent au

leur. Plût à Dieu observer les Loix de

Jésus Christ , comme ils observent cel

les del'Eglise. Plût à Dieu donner pour

les pauvres ce quil donnent pour leurs

images & pour leurs autels.

St. Paul disoit qu'ilne prenoit pas à

honte TEvangilcde Christ , mais nous

-avons bien pris cér Evangile a hontes,

nous qui le profanons Ôì traitons si mal

une Loi si sainte. (
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